
LE POINT DU JOUR,  
o u

R  É s  U L T  A T  de et qui s'efl paj/e la veille 
à VAJj'embUe Nationale,

N̂  CCXXIV.

Du Jeudi ^ 5  Février iy^<3 .

a C ' est un beau fpeûacle que celui des loix féodales, 
difoii M. de Montefquieu ; un chêne antique s’élève , 1 œil 
en voit de loin les feuillages; il approche, il en voit la 
lige , mais il n’en apperçoit point les racines ; il faut percer 
la terre pour le trouver. »

C’eft uii fpeélacle encore plus beau de voir ce chene an­
tique déraciné ; la raifon fera donc enfin évanouir des loix 
que la tyrannie avoit établies dans tome l’Europe , &  cette 
époque dans nos annales fera celle de l’amélioration des 
campagnes, de la paix &  du bonheur de tous k s cultiva­
teurs; delà fuppreffion des frais énormes qu’emrainoit la 
féodalité, &  de la ceffation d’uné caufe fi féconde de procès.

L’abolition du régime féodal. eft un des plus grands 
bienfaits de la conftitocion. Qu’auroit-on fait en éiablilîant 
la liberté perfonnelle,fi l’onn'avoit détruit eamême temps

la ferviiude territoriale ?
C’eft ce qui faifoit dire à M. Merlin . dans fon rapport, 

qu’en faifant de la defiruftion du régime féodal non une 
fimple loi, mais un des articles les plus importans de la 
conftitution , l’affemblée avoit rendu k la nation un fervice 

Tont V il.  ®
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ineftimable, mais au »  qu’elle s’iteit impofé une grande 

tâche.
Il Ce n’eft pas affez, difcit-il, d’avoir ftit difparoitre 

jufqii’à la dernière trace de ce régime , qui n’auroit pu fe lier, 
ni avec cette précieufc égaliü des dwlts- que vous avez dé­
clarés , ni avec cette grande m stm s  qui rappelle toute 
autorité à la nation dont elle émane ; ce n’eft point affez 
d’avoir établi des principes, il faut encore , par un jufte 
développement de leurs conféquences, en faciliter la prati­
que. 11 faut fur-tout aller au-devant des abus queia cupi­
dité pourroii en faire ; il faut les environner des difpofi- 
lions confervatrices de la propriété autant que de b  li­
berté -, il faut enfin préfenter au peuple une loi dont la 
juftice force au fiknce l’égoïfte feudataire qui, depuis fix 
m ois, crie fi indécemment à la fpoliarion , &  dont la fa- 
geffe puiffe ramener à fon devoir le colon que le reffeii- 
timent d’une longue opprtffion a pu égarer un moment. »

M., Merlin pofoit ainfi les quatre difpofuions que com­
prennent les decrets du 4 août &  jours fuivans.

10 . 'Ils dètruifent le régime féodal.
ao. Ils aboliffent la main-morie , la fervitude &  les 

droits qui les repréfenient ou qui y  tiennent.
Ÿ -  Ils déclarent rachetables les autres droits &  devoirs 

tant féodaux que cenfuels, même les fimples preftations des 
charges foncières.

4®. Ilsfuppriment fans indemnité les jiiftices feigneurialcs.
Le rapporteur biffant à l’écan les droits déclarés rache­

tables, le mode du rachat, les droits dépendans des juftices 
feigneurialcs, ainfi que les droits de péage &  de minage, 
ne s'eft occupé que.des deux premières difpofitions. « Quels 
font les droits, difoit-il, que vous avez abolis fans indem­
nités f Quels font au contraire ceux que vous avez laiffé 
fubfifter, en les affujettiffant feulement au rachat ? Voilà la 
queflioB à laquelle fe réduit ce que nous venons de feu-

m
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mettre à votre examen. Sans doute en detruifant ê régîinè 
féodal, vous n’avt.z pas eniendu dépouiller de leur pof- 
fcflion les propriétaires légitimée des fiefs j mais vous 
avez changé la nature de ces biens , affranchis défor­
mais des loix de la féodalité ; ils font demeurés fournis 
à eelle de la propriété foncière ; ils ont ceffé d’être fiefs, &  
font devenus de véritables aïeux. Les conféqueaces font 
ftciles à tirer. Il n’exifle plus de fiefs, donc il ne peut
ph $ y  avoir lieu à la foi-hommage.---- H n’exifte plus de
fiefs, donc nous devons regarder comme abolies toutes 
charges impofèes au vaffal, qui, fans être utile, mais feu- 
lemem honorifique pour le fuzerain, ne forvoit q u i mam- 
fefter la putffance de celui-ci. Telle e ft, dans certaines 
feigneuries, la charge de danfer &  de faire un certain nomi 
bre de fauts devant le feigneur certains }ours de l’année.

Il n’exifte plus de fieft, donc égalité abfolue dans les 
partages de fiefs entre tous les héritiers du dernier poiTcfo 
feur, lorfque ceux-ci font appellés au paitige égal de f.s 
meubles &  rotures.

D n txifte plus de fiefs ni de cenfives, donc la fupériü- 
rité féodale &  cenfuelle eft évanouie ; donc le retrait féoda» 
«icenfuel, qui n’étoieot que des attributs de cette fupéno- 
rité, ne peuvent plus avoir lieu.

U n’exiûe plus de fiefs, donc tous les droits utiles 
d..nt font chargés les biens ci-derant féodaux , ne doivent 
plus être confidérès que comme des droits purement fon­
ciers , &  des créances purement réelles. » -

Ceft de cette dernière confcquence que M. Merlin 
droit une foule de conféquetices uhérieurcs ; la première 
éioit que les formalités d’aven, de dénombreincnt &  de 
déclarations à terrier, étoient abolies comme formalités 
cenfuelles , mais ne difpenfoient pas les cciifitaires de 
l ’obligation de reconnoître les charges dont ils font tenus 
envers les feignciirs; ©n doit à cet égard les  ̂ affimiler
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aux débiteurs ' des tentes foncières ou conffiiuées , qui 
peuvent être contraints par leurs créanciers, de pafler 
titre nouvel à différeiis intervales.

La fécondé cpnfèquence éioit, qu’il ne devoit plus être 
exercée aucune'laifie féodale, ni cenfuellcj, qui , n’éurt 
qu’un afle de puiffance &  de fupériorité de fief, doit être 
confidéré coiiime une peine de pure féodalité qui ne pou­
voir furvîvre àj la d^fiiuéliun.
. La troifième cûnféquence porioit fur la prefciibllitè du 
cens. Les décrets du 4 août ayant rendu les droits '6t de­
voirs féodaux de -fimples droits, fonciers, ,il ne -doit peur 
l'avenir y ; avoir apeune d fftrence, entre la légifiatios des 
^mplcs ^droits foaders, &  la légiflation des droits .féo­

daux. , ' . ,;ü . .
Enfin M. Mqrlin, après,avoir examiné la; queftion de 

favoir fi le§ lettres de ratification auToient, à l’avenir l’effet 
de purger les droits féodaux,, effet,qqi lpur étoit ictufi 
expeefiément pa,i; l’artide ;XX XIV de_.i’édit des" hypothè­
ques , du’ mois de juin 17 7 1  ̂ a penlc_^qu’i fslloit, pour 
l’intérêt des redevables-, maintenir provifoirement l’article 
X X X IV  de cet édit. ’, •

Ce rapport a été fiiiyi du projet de décret, dont voici 
le préambule &  les articles décrétés.

<1 L ’affcmblée nationale , confidéryit qtie , par l’anicle 
premier des décrets des 4 , 6  , 7  , ?•, 6c i i  août 1789., 
elle a entièrement déiruis.Ie régime féodal; qu’à l ’égard 
des droits &  devoirs féodiux ou ccnfucls, elle a ,  par le 
même article , aboli fans indemnité ceux qui fiépendoient 
.ou étoient repréfentatffs , foit de la main-morte perl'cu- 
nelle ou réelle, foit de la fer.vitude perlonncUe i  qu’elle a en 
même .temps maintenu tous les autres droits jufqu’au ra­
chat, par lequel elle a permis aux perloaiies qui en ioin 
grevées, de s’en affranchir; Sc qu’elle s’eft réfervée de dé- 
•Velcpper par une loi particulière , les effets de la dollriic-
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iîoh dü régime Féodal, ainfi que la diflinélioti des -droiî» 
abolis, d’avec les droits rachetables, a décrétéficdéctèi# 
ce qui Fuie.

T I T R E  P R E M I E R .

Des effits généraux de là deJlruBion du régime féodal.
Avant de lire le premier article, &  de le meure au* 

Vois , ie rapporteur a olifervé qu’on devoir s’appeteevoif 
pat le titre Fous lequel il étoir placé , qu’il ne s’agiffoit pas 
des droits de juftice , mais des limples droits de fiefs, 8c 
qu’ainfi il ne falloic pas qu'on vînt propofer , folt fur cei 
erticle , foit fur les autres du même titre , des ob- 
fervations, des amendemens ou des additions, qui o’au.̂  
roient frappé que fur les dveis honorifiques ou utiles qui 
étoient aceeffoires à la Jiiflice feigneuriale. Après cette 
Obfervatioii, les trots premiers articles ont été décrétés 
fans cohiefiation;

A r t i c l e  p r e m i e r ;
Tontes difllnâions honorifiques , lupériorité &  puiffancs 

réfultantes du régime féodal, font abolies; quant à 'ceii* 
des droits miles qui liibfifteront jiifeu’aii rachat, ils font 
entièrement afTtnülés aux fimples rentes &  charges foncières.

A R T. I I.
La fol-hommage j &  tout autre fev.vice purement per- 

fiontiel , auquel les vaif.ux cenfttaires & ' tenanciers ont 
été affujettis jul'qu’à préfent, font abolis;

A r t . I I I .
Les fiefs qui ne dévoient que h  bouche &• les maius, ne font 

plus fournis à aucun aveu ni rcconnoiflance.
La leélure de l’article IV a donné lieu à quelques dé. 

bats; il étoit conçu ainfi :
« Quant aux fieft qui font grevés de devoirs utiles ou 

de profits rachetables &  aux cenfives, 1! en fera faiimi 
par les redevables de fimples rcconnoiffanccs, paffées à leurs 
fiais parderant tels noiaiies,qu’ils -voudront choifir, arec

O 4
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aiclàration exprefic des confins, &  ce aux mêmes époques i 
en la même forme &  de la même raanièrejque font reconnus 
dans les différentes provinces &  lieux du royaume, bs 
autres droits fonciers par les perfonnes qui en font chargées ” , 

On a fait pliifieurs amcndemens. M. Saint-Martin prn- 
pofoit d’ajouter : w fans que les propriétaires defdits fiefs 
&  cenfives, ni les renovateurs de leurs terriers puiffect 
exiger aucuns droits pour l’arpentage &  la levée des plans i».

Cet amendement contradifloire avec l’abolition de la 
formalité des terriers, a été rejetté.

Le même fort aitendoit l’amendement de M. Mciigin 
de Roquefort, par lequel il propofoit que les redevables 
eufient la liberté de reconnoître lés droits, foit Indivirîud- 
Icment, foit en corps d’habiians, dans les lieux où l’on 
étoit en ufage de les paffer ainfi.

M. dePraflin demandoit la fupptefSon du moteenfive, 
comme attaquant la liberté; mais M. Target a réfuté cct 
amendement, fur lequel on n’à pas même délibéré.

On en a adopté un plus utile, propofé par MM. Bouron 
&  Grangier, concernant les frais de contrôle, ainfi que celui 
de M. Martineau-fur le mot contenance.

♦  M. Merlin propofoit d’effacer ces mots, à leurs f a i s ,  
dans le commencement de l’article, &  de les replacer, après 
ceux-ci, de U  même manière ;  mais les obfervations de 
M . Tronchet l’ont fait rejetter. Voici l’article tel qu'il a 
été décrété

A r t . I V .
« Quant aux fiefs qui font grevés de devoirs utiles, Ou 

- de profits rachetables &  aux cenfives, U en fera fourni par 
les redevables de fimples reconnolffances, paffées à leurs 
frais pardevant notaires qu’ils voudront choifir, avec dé­
claration expreffe des contins &. de la contenance, &  ce 
aux mêmes époques, ea la même forme &  de la même 
manière que font reconnus, dans les différentes provinces
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lieux du royaume»,les autres droits fonciers par le* 

pcrfonnes qui en font chargées , &  ne fera perçu fur lel- 
dites reconnollTanccs de plus forts droits de contrôle que 
celui qui a coutume d’ètre payé pour les déclaraiioi^ &  
autres aàss qui en tenoient ci-devant heu, jufqu’a ce 
que l’affemblée ait prononcé fur les droits du contrôle. -»

Quant à l’article V ,  M. Deflourmel confondant le terrier 
cadaftral avec le terrier feigneurial. a propofé un*amen- 

■ dement dont la queftion préalable a fait fur-lc-champ 
bonne juftice, &  l ’article a été décrété tel que le comité 
féodal l’avoit prapofé.

A r t . V .
« En conféquence, les formes ci-devant ufitées des xe- • 

connolffances par aveux &  dénombremens, déclarations së 
terriers, gages, pleiges, plaigs &  affifes, font aboliw,
&  il eft défendu à tous propriétaires de defsde continuer 
aucuns terriers , gages, pleiges , plaids &  affilés c6tn- 
mencés avant la publicaf.on du préfent décret. «

L ’article VI étoit relatif à l’abolition de la faifie féodale 
&cenfuel!e. Quelques membres trouvoient cet article in- 
fuffifant, en ce qu’il exiftoit des coutumes dans lefquelles 
OB faifoit d’autres falfies que celles des fruits , &  l’on 'pro- 
pofoit d’ajouter à l'article : « Toute efpèce de faiüe réful- 
tanie du bail à fief ou à cens »• . •

M. Target &  .M . le Grand ont difpoté quelque temps 
furies difpofitions des coutumes. M. Target voubit que 
l’on dît : «Toutes les autres faifies que les ci-devant pri­
vilégiés exerçoient en verni de leurs fiefs ».

M. Tronchet &  M. Fréieau ont écarté cet amendement 
par la queftion préalable qui a été adoptée. ,

Un autre membre a demande d’ajouter à l’article le mot 
de eommift ; alors quelques membres ont demandé au rap­
porteur une explication/«r «  droit defommi/r ;  «ce nom , 
a-t- il d it, fignifie da^s fon acceptation la plus étendue, toute
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«rpéce confifcation ; nais datu Tufage on appelle droit d4 
<ommiCe cette elpèce de confifcation de la teniire ou vaffal, 
du cenfitaire, du bordelier, &c. qui a lieu en faveur 
du feignetir dans certains cas déterminés par quelques cout 
lûm es, tels que celui du défaveu ou de la félonie,  celui 
du retard dans le paiement des droits utiles, celui de 
i ’aliénaiion fans le conCenieinent du feigneur. »

L’ariie’e V I a tK  tdu enfuite, mis aux voix 5c décrété 
■ n C C S termes :

A r t . V  li
Toutes faifies féodales &  ccnfuelle» &  tous droits de 

commife font abolis j mais les propriétaires des droits féo­
daux Scccnfuels non abolis fans indemnités ».pourront e :et-i 
cer les aflions , contraintes, éxéciitions, privilèges &  prè- 
fétencesqui, par le droit commun, les différentes coutumes 
&  ftatuts des^ieux , appattiennent à tous premiers bailleurs 
de fonds.

L ’article V U  éfoit conçu ainfi dans le rapport :
» T ous les droits féodaux &  ccnfuels feront à l’avenif 

fournis, jufqu’à leur rachat ,  aux règles que les diverfes 
loix &  coutumes du royaume ont établies fur la pref- 
cription relativement aux fimples droits fonciers.»

Après lalefture de cct anUlc, M. de Juigné , qui déjà, 
depuis qu|lque temps, avec M. de la Queuille, avoir réclamé 
la parole avec beaucoup de chaleur, &  qui proiilfoiem en- 
femble contre les aiticks décrétés , eft monté à la tribune, 

» Lorfqu’au mois d’août, a-t-il d it, vous piopofates a 
la nobleffe de donner au peuple une marque de btenfaifanee 
en aboHffant la fervitnde, elle fe fit un plaifir d’y  concourir. 
vous déclarâtes en conféquence, que les tkoits de fervitude 
étoieot abolis. M. Cbapdier, alors;prèfident, dit le lende­
main qu’il n’éteit queflion qr.e de rédiger, &  non de dé­
créter ; &  quand on agita la queflion des droits honorifi- 

• qtws, M . de Liancourt ajouta que.ee n'étoit pas le cas 
fie s’en occuper,. . . .  Pourquoi abolir les fiefs ? le peuple
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en fera-t-îl pkis heureux ? Pour y  parvenir, il faut !e reniire 
propriétaire: o r , coinmert voulex-vous que les babitans 
lies campagnes ayent des propriétés , li vous ne permeuea 
pas Ic.l-ail à fief &  à cens? Les grands propriéraires ah- ■ 
/orberont tout, &  ks campagnes feront dèfenes, fi vous 
ne laiffei pas fubfifier les objets de confidération & les petits 
agrémens dont jouiffbient Us feignetirs. »

Ce difcoiirs qui , en d’autres temps , auroit pu paroître. 
aflez fimple, étoit vraiment extraordinaire , huit mois après 
que l’abolition du régime féodal eft devenu confiitiuionnel : 
aufli M. Ferniond a demandé qu’on rappellât l'opinant 
à l’ordre du jour, &  à l’article V it , fi'» ' « ” 0“  P'’'*"
criptioo des rentes. •

M. de Juignè a repris en difant : Je fuis député d un corps
dont je dois défendre les intérêts. -----Il n’y  a plus, de corps
dans l’état, a-t-on répondu de toutes parts, il n’y  a plus que
des citoyens......... M. de Juigné s’eft borné alors à dentan-»
der l’explication des articles déjà décrétés.

M. de Foucaud a parle enfuite, &  il a prétendu que ces 
articles pouvoient iiietire le trouble dans les familles à caufe 
des partages ; qu'il fembloit jufte , d’après ces loix, que 
tout partage fait depuis moins de 3© ans pûi être attaqué, 
il a mêlé à cette difeuflion les mots de violence , d atro­
cité , d’invafion, &c. qui ont été peu entendus, parce 
qu’on ne cefiolt de crier à l’ordre.

M. Loys s’eft plus rapproché de l’état de la que "• 
lion , en réclamant un article qui a , été le vœa géné­
ral des peuples lors des éleSions. Ceft la, prcfcription 
de tous les droits réels par trente ans, tk celle de rourq 
forte d’arrérages par cinq années : il a développé les 
motifs qui dévoient faire porter une loi auffi favora-, 
ble à l’agricultute mais ce n’étoit pas le moment da-r 
giter cette queftion qui femfaie ne devoir pas fouffrir de 
«lifRculté , quand il fera temps , d’en faire un atticie 
de légiflaiion.
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MM. Target &  Redon en ont demandé rajoi^rse^ 

ment ; mais M. Merlin ayant obfervè que l’article pro- 
pofé renfermoit cet ajcurnement dafls ces mots , fans rien 
innover quant à p-éfent fur la prejl.uion des arrérages-, en 
conftqvience l’amendcroent de M. Loys &  rajoiirncment 
ont été retirés.

M. l’abbé de Bonneval, qui penfoit qu’une nation ne 
peut changer les conditions du contrat cenfuel, propofoi* 
de déclarer le cens itnprcfcriptible, excepté pour les ac- 
ccnfcmens qui feroient faits à l’avenir ; que fans cela , l ’ar­
ticle feroit une véritaMe fpoliatioa. Il propofoit enfin d’éta­
blir la réciprocité eiitre le feigneur &  le cenfitaire, pour 
que le premier p4i rcorendre fon bien fi les conditions 
du contrat n’étoient pas obfcrvées. /

T ors les raifornemens de M. l’abbé ont échoué devant 
la queftion prénlahle prooofée par M. Troncher. à qiu 
Il a fiiflî de dire, pour l’éta’fü r, qu’un droit racheiab'e 
e ft, par fa nature, prefcriptihle, 8f qu’ ''lnfi la deftniélion 
du régime féodal entraîne l’imprefrribilité du cens. « Quant 
à la réprocité réclamée par M. l’abbé de Bonneval, a-t-il 
ajouté, t l ’s ne peut être accordée; c’efl une loi général» 
que tout propriétaire , qui n'eft pas payé pendant un ce *< 
tain nombre d'années, peut fe faire mettre en pofleflion 
des biens qu’il a donnés.”

Quelques membres ont demandé que l’on ajoutât à 
l’article V I I , qu’il n’aiiroit lieu que du jour de la pu­
blication du décret; mais M. Merlin a obfervé que cette 
difpcfitiOB étoit renfermée dans un article qui fercit mis 
i  la fin du décret.

Il a propoft enfuite de fupprimer la rèdaftion qui avoit 
è'.é déjà lue, &  d'y fubftituer une rèdaftion nouvelle, qui 
a été mife aux voix 8c décrétée en ces termes :

A r t . v i l
Tous les droits féodaux &  cenfuels, enfemble toutes les
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renies, redevances &  acitres droits qui font rachetables par 
ieurs nature ou par l'effet des décrets du 4 août 1789 &  
jours tuivans, (eroni à l’avenir, &  jufqn’à leur rachat, 
tournis pour le principal à la prefcriptioii que les diverfes 
loix Ik coutumes du royaume ont établies relativement aux 
immeubles réels , fans rien innover quant à préfeni en ce 
qui concerne la perception des arrérages. ».

L ’anicie tûivam a ëté décrété fans réclamation.
A r t . V  î  I I.

Les lettres de ratification établies par l’édit du mois de 
juin 177 1 , continueront de n’avoir d’âmre effet fur lef- 
dits droits que d'en purger les arrérages , jufqu’à ce qu’il 
ait été pourvu, par une nouvelle loi, à un régime umfbnne 
èc commun à toutes les rentes &  charges foncières, pour 
la conlèrvation des privilèges &  hypothèques.

M. Merlin, après avoir lu l’article IX  , relatif à raholitim 
du droit féodal &  cenfuet, en a développé les motifs en 
driant : u Quelle eft l ’origine du retrait féodal ? elle efl 
dans le fervice militaire, auquel étoient„ancie,nnement 
tenus tous les propriétaires de fiefs. Un feigneur fuzerain 
avoir intérêt d’avoir dans la petite armée que compofoient 
fes vaffaux , un foldat vigoureux plutôt qu’un homme infirme 
OH iin enfant. De-là la pofl'effion devenue prefque générale, 
dans laquelle les feigneurs fe font mis de retirer les fiefs des 
mains des acquéreurs qui ne leur convenoient pas, pour 
porter les armes fous leur bannière, foii pour les incorpo­
rer au gros de leur domaine, foir pour les aliéner de nou- 
vean, &  fe procurer par-là des vaffaux qui fuflent plus 
à leur convenance.

"  D’après cela, il eft inconteftable que le retrait féodal 
doit fon origine à ce qu’on appelle proprement le régime 
féodal ; qu’il n’eft conféquemment qu’une émanation de 
cette hiérarchie de puiflance publique, de cette puiffance 
feigneuriale qui s’étoit ètabhe fur les ruines du gouver-
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remeut monarchique , &  qm par conféquent ne peut fur- 
vivre à la defiruffion de ce régime. Il eft vrai que par un 
ahus trop favorilè par la pulflaoce feigneuriale , on gft 
venu dans la majeure parue du royaume à regarder le re­
trait féodal comme un droit utile qu’on a rendu ceffible , 
&  dont on a permis l’exercice à un ufutru.uer, &  meme 
à «n ftmple fermier ; mais il - ’en "
que ce droit ne tient qu’à la pu.lTance feodale , d. cela eft 
fi v ra i, qu’il y  a des coutumes qui n accordent ce droit 
de retrait fècdal qu’à des feigneurs qm le trouvent à 
certain degré de pmftànce. Telle eft la coutume aO r éans, 
qui n’admet que le feigneur chàteün à l’çxercie^e de ce droit ». 

Plnfieurs amendemens ont été propofés &  l
MM. Bauffion,Beaumés,Cuft.ne, Montlauûer Cafales 
Richier, Target; mais on a déclaré n’y  avoir heu a dé-

libérer, &  l’article a été adopte en ces termes .
.. Le retrait féodal, le retrait cenfiiel. le droit de pref- 

tation féodale ou cenfudle, &  le droit de retenue feigueu- 

ti'.le , font abolis ». _______ __

6 hv. pour P ^ s  7 d’affranchir le port des lettres
S r i : ^ - ; . c a m i o u  les lettres u e . . ^  

pas leçues.
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